
 

Fiche d’informa/on selon la LSA 

 

En tant qu’intermédiaire non-lié en assurances exerçant en Suisse, je suis soumis à la loi men9onnée ci- dessous et 
ce document vous est transmis afin d’être conforme à ce?e loi. 

Obliga/ons légales d’informa/on selon la LSA (loi sur la surveillance des assurances) : Art. 41 LSA, 45a LSA et 
182 OS, 45b LSA 

Iden9té et adresse : Alexconseils Antonio Alexandre Da Costa Pinto, grand rue 8 - 1443 Champvent 
Tél : 079/514 80 33 - Agréée FINMA No F01513461 (intermédiaire non-lié). 

Iden/té du conseiller : No natel du conseiller : 

Da Costa Alexandre  079/514 80 33 

 

Couvertures & Compagnies d’assurances 

Assurances de personnes / Maladie et accident selon LAMal et LCA 
Assura, Groupe Mutuel, CSS, Swica, Helsana 

Assurances Vie individuelles et collectives 
Generali, Groupe Mutuel, Bâloise, Retraites Populaires 

Assurance Non vie et Entreprise 
Generali, Vaudoise, Dextra, Orion, Groupe Mutuel, Bâloise, Allianz, First Caution 

LSA / Art. 45.1.d 

La responsabilité est engagée en cas d’erreurs, de négligence ou de renseignements erronés fournis par le 
conseiller en lien avec son ac/vité d’intermédiaire. 

LSA / Art. 45.1.e 

- L’intermédiaire n’enregistre des données personnelles que dans la mesure où celles-ci sont 
nécessaires pour la fourniture des services convenus dans le mandat de courtage, ou le conseil 
personnalisé. 

- L’intermédiaire s’engage à prendre toutes les mesures techniques et organisa9onnelles requises afin de 
garan9r la sécurité et la confiden9alité des données personnelles confiées par ses clients. 

- En général, les données personnelles sont conservées sous forme électronique et/ou sous forme papiers, 

durant une période de 3 ans, dès le 1
er 

contact avec le client.



- Les données personnelles du client servent à établir un conseil de qualité, approprié à sa situa9on et à ses 
objectifs. 

- En outre, les indica9ons fournies par le client ne sont transmises à des 9ers qu’avec l’accord exprès écrit de 
celui-ci. 

LSA / Art. 45 b 

- L’intermédiaire ne facture aucun service ou honoraires au client. 

- L’intermédiaire est rémunérée directement par les compagnies sous forme de commissions. 
Pour toute ques9on y rela9ve, veuillez consulter la feuille en annexe. 

Le client confirme avoir pris connaissance du présent document et des formalités de rémunéra9on men9onnées 
dans le site internet susmen9onné. 

Il confirme également qu’un exemplaire du dit document lui a été remis. 

Lu et approuvé à …………………………………………………….. le ……………………………………………………………….. 

Nom / Prénom du client : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Signature du client : Signature du conseiller : 

…………….………..…………………………………… ………………………………………………………………



Rémunération du courtier e/effectué par les compagnies dЍassurances 
 
Domaine Santé : 
 
aϽϙPoŪrϙlЍassurance obligatoire de baseϠϙlaϙrémŪnérationϙdЍŪneϙassŪranceϙobligatoire 
desϙsoinsϙseϙmonteϙàϙFrsϟϙ͖͏ϟϴϟϙIlϙsЍagitϙdЍŪneϙavance deϙcommissionϟ 
LЍéchelleϙdeϙrestitŪtionϙdesϙaŽancesϙdeϙcommissionϠϙqŪelϙqŪeϙsoitϙleϙmotifϠϙestϙla  
sŪiŽanteϙϡ 
ϱϙ͐͏͏ϙ҇ϙsiϙleϙcontratϙaϙdŪréϙentreϙ͏ϙetϙ͕͔͒ϙjoŪrs 
ϱϙ͔͏ϙ҇ϙsiϙleϙcontratϙaϙdŪréϙentreϙ͕͕͒ϙetϙ͖͒͏ϙjoŪrs 
ϱϙ͏ϙ҇ϙàϙpartirϙdŪϙ͖͒͐èmeϙjoŪr 
 
bϽϙPoŪrϙlesϙassurances complémentairesϠϙlaϙrémŪnérationϙŽarieϙdЍŪneϙcaisseϙmaladie 
àϙlЍaŪtreϟϙDansϙtoŪsϙlesϙcasϠϙleϙsƅstèmeϙpréŽoitϙϡ 
ϱϙAŪcŪneϙrémŪnérationϙpoŪrϙcertainesϙcomplémentaires 
ϱϙAŪcŪneϙrémŪnérationϙpoŪrϙlesϙcomplémentairesϙgratŪites 
ϱϙEntreϙ͕ϙXϙetϙ͕͐ϙXϙlaϙprimeϙmensŪelleϙnette 
 
LЍéchelleϙdeϙrestitŪtionϙdesϙaŽancesϙdeϙcommissionϠϙqŪelϙqŪeϙsoitϙleϙmotifϠϙestϙla  
sŪiŽanteϙϡ 
ϱϙ͐͏͏ϙ҇ϙsiϙleϙcontratϙaϙdŪréϙentreϙ͏ϙetϙ͕͔͒ϙjoŪrs 
ϱϙ͔͏ϙ҇ϙsiϙleϙcontratϙaϙdŪréϙentreϙ͕͕͒ϙetϙ͖͒͏ϙjoŪrs 
ϱϙ͏ϙ҇ϙàϙpartirϙdŪϙ͖͒͐èmeϙjoŪr 
 
Domaine Vie : 
 
ChaqŪeϙcompagnieϙdЍassŪranceϙaϙsonϙpropreϙsƅstèmeϙoŪϙdegréϙdeϙ
commissionnementsϟϙLe 
taŪƄϙdeϙrémŪnérationϙŽarieϙentreϙ͓͏ϙetϙ͔͔ϙ҇oϟϙIlϙsЍagitϙégalementϙdЍaŽancesϙdeϙ
commissionsϙet 
lЍéchelleϙdeϙrestitŪtionϙsЍappliqŪeϙégalementϙsŪrϙŪneϙpériodeϙdeϙ͕͒ϙmoisϟ 
 
 
Assuances Choses ϼvéhicules, ménage, RC, etc…Ͻ 
 
IlϙeƄisteϙ͑ϙsƅstèmesϙdeϙrémŪnérationϙϡ 
 
aϽ Sous forme de courtage 
UneϙindemnitéϙdeϙcoŪrtageϠϙŽariantϙdeϙ͒ϙàϙ͔͐ϙ҇ϙenϙfonctionϙdesϙbranches 
dЍassŪrancesϠϙestϙattribŪéeϙaŪϙcoŪrtierϙsŪrϙlaϙprimeϙpaƅéeϙparϙleϙclientϟ 
AŪcŪneϙrestitŪtionϙdeϙcommissionϙdansϙleϙcadreϙdЍŪneϙconŽentionϙdeϙcoŪrtageϟ 
 
bϽ Sous forme de commission 
LaϙcommissionϙdЍacqŪisitionϠϙŽariantϙdeϙ͏ϟ͔͒ϙàϙ͖͗ϙ҇ϙenϙfonctionϙdesϙbranches 
dЍassŪrancesϙetϙdesϙcompagniesϠϙestϙattribŪéeϙaŪϙcoŪrtierϙsŪrϙlaϙprimeϙdonnantϙdroit  
àϙŪneϙcommissionϙparϙannéeϟ 


